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Les réunions plénières des Assemblées Annuelles du FMI et de la Banque Mondiale se 
sont ouvertes aujourd’hui à Istanbul. La Tunisie, représentée par Mr. Taoufik Baccar 
Gouverneur de la Banque Centrale de Tunisie, a présidé dans ce cadre la séance de 
l’après-midi qui a notamment connu l’intervention de plusieurs gouverneurs de pays 
membres du FMI et de la Banque Mondiale qui ont mis notamment l’accent sur la 
nécessité de renforcer la coopération internationale, de réexaminer le mandat des 
organisations internationales, et de mobiliser davantage de moyens pour venir en aide 
aux pays en développement. Plusieurs délégués ont insisté sur la nécessité de poursuivre 
les politiques de relance budgétaire et d’assouplissement des politiques monétaires et 
d’éviter le recours au protectionnisme de façon à réunir les conditions d’une croissance 
soutenable équilibrée et durable. 

En outre, et en marge de ces travaux, le Gouverneur de la Banque Centrale a eu des 
entretiens avec les responsables des principales banques internationales. Ces entretiens 
ont porté sur les derniers développements observés sur les marchés financiers 
internationaux, notamment sur les opportunités d’accès des pays émergents aux 
marchés de capitaux internationaux. Il ressort de ces discussions que la situation a 
tendance à se normaliser graduellement, d’autant que les primes de risque appliquées 
aux émissions obligataires lancées récemment par des pays comparables à la Tunisie ont 
enregistré une baisse significative, bien qu’elles demeurent encore légèrement 
supérieures aux niveaux observés avant la crise. 

Forte de sa capacité prouvée à faire face aux chocs externes, la Tunisie peut, le moment 
venu, tirer profit de la  normalisation de la situation sur les marchés, et exploiter les 
opportunités qui se présenteraient, d’autant qu’elle jouit plus que jamais d’une bonne 
appréciation de ses risques par les marchés, comme l’atteste la baisse continue de ses 
marges de crédit sur le marché secondaire et ce grâce à l’effort continu de réformes 
menées sous l’impulsion du Président Zine el Abdine Ben Ali. 

Par ailleurs, le Gouverneur de la Banque Centrale de Tunisie a eu des entretiens avec 
Monsieur Jaime Caruana, Directeur Général de la Banque des Règlements Internationaux 
(BRI), au cours desquels il a été question des enseignements majeurs de la crise 
financière internationale ainsi que des principaux axes de la réforme de l’architecture 
financière mondiale. Dans ce cadre la discussion a porté sur l’évolution attendue du rôle 
des banques centrales, appelé à s’étendre désormais au-delà de la stabilité des prix et de 
la supervision bancaire, à la stabilité des marchés financiers dans leur ensemble et au 
contrôle macro-prudentiel. 



Assemblée annuelle de la Banque Mondiale 
et du Fonds Monétaire international 

 
Istanbul Turquie 

6 et 7 octobre 2009 
 

La Tunisie vice-présidente des réunions annuelles du FMI et de la BIRD 
 

La Tunisie participe aux assemblées annuelles du Fonds Monétaire international et de la 
Banque Mondiale dont les réunions plénières démarrent mardi 6 octobre 2009 à Istanbul. 
La Tunisie a été désignée à la vice-présidence de ces assemblées. 

Participant aux travaux préparatoires de ces assemblées, la délégation Tunisienne au Fonds 
monétaire international, conduite par M. Taoufik Baccar, Gouverneur de la Banque 
Centrale, a eu une activité intense. 

La réunion du Comité monétaire et financier international à laquelle a participé le 
Gouverneur et dans lequel siègent le directeur général du FMI et les ministres et 
gouverneurs des pays développés et émergents, a axé ses travaux principalement sur la 
situation économique et financière mondiale de 2009 et ses perspectives pour 2010 d'un 
côté, et sur la réforme de la gouvernance du FMI de l'autre. 

Sur le premier point, si l'accent a été mis sur le fait que l’économie mondiale commence à 
faire apparaître des signes de redressement, un consensus s'est dégagé sur la nécessité de 
ne pas baisser la garde et de poursuivre le programme de relance et de soutien aux 
économies. Il s'agit de : 

- ne pas arrêter les programmes de relance tant qu'il n'y a pas de conviction que le 
retour à la croissance est irréversible ; 

- ne pas tarder dans la levée des mesures de relance pour éviter l'accumulation de 
problèmes d'endettement et d'inflation. 

Les risques qui pèsent encore sur la croissance mondiale sont le chômage dont 
l'aggravation ne permet pas encore à la consommation privée de relayer les efforts publics 
pour soutenir la croissance. 

Concernant la réforme de la gouvernance du FMI, la discussion a porté sur le poids des 
pays émergents et leur plus grande implication dans la gouvernance du FMI. 

A la marge des travaux du Comité, le Gouverneur de la BCT, a eu des entretiens avec M. 
Olivier Blanchard, Economiste en Chef du FMI et plusieurs de ses collègues Gouverneurs de 
Banques Centrales, notamment M. Christian Noyer, Gouverneur de la Banque de France. 

Participant à la réunion des administrateurs du groupe au FMI et à la Banque Mondiale, le 
Gouverneur a confirmé le souhait de la Tunisie de voir les quotas et les droits de vote des 
pays émergeants, se renforcer et de voir ces pays mieux impliqués dans le processus de 
prise de décision. 

La réunion avec M. Masood Ahmed, Directeur du département du Moyen-Orient et des pays 
d'Asie Centrale, a porté de son coté sur l'évolution économique et financière en Tunisie 
durant l'année 2009 et les perspectives de 2010. Le Gouverneur a présenté les axes de la 
stratégie mise en place en Tunisie à l'initiative du président de la République, pour mieux 
maîtriser les effets de la crise sur l'économie tunisienne. 

 

La direction du département du Fonds monétaire a fait ressortir la pertinence de l'approche 
tunisienne adoptée pour faire face à la crise, réitérant le soutien du FMI au programme de 
réformes initié par la Tunisie, notamment dans les domaines monétaire et financier. 




